Monsieur le Maire propose les laux des gquatre ltaxes pour lannée 1995, en concordance avec fes dolations
budgétaires :

. taxe d%habitation 9 67 %
. foncier bati & 67 %
. foncier non bati 13, 37 %
. taxe professionnefle 6 90 %

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir délfbére,
decfde & Munanimite @

- dlaccepler les laux proposés,



